
Procès-verbal de l’assemblée constitutive de
l’association “Wanaka Voile” dont le siège est situé à
Bourg-en-Lavaux

Date et heure : [...]

Lieu : Chemin de Chauderon 7, 1091 Grandvaux

Membres fondateurs présents :

Mme. Amel Hakiri, signature de présence:__________________

M. Alexandre Frauenknecht, signature de présence:__________________

Présidence : M. Alexandre Frauenknecht

Procès-verbal : Mme. Amel Hakiri

Ordre du jour :

1. Aspects formels

2. Décision de constitution

3. Adoption des statuts

4. Election du comité et de l’organe de révision

1. Aspects formels

Les personnes suivantes sont élues :

la présidente/le président du jour : M. Alexandre Frauenknecht

la rédactrice/le rédacteur du procès-verbal : Mme. Amel Hakiri



2. Décision de constitution

L’assemblée décide de créer une association conformément aux art. 60 et suivants du Code
civil suisse (CC), sous le nom de “Wanaka Voile” et dont le siège est situé à Bourg-en-Lavaux.

3. Adoption des statuts

L’assemblée approuve les présents statuts et les adopte.

Aucune proposition de modification n’a été soumise par l’assemblée.

4. Election du comité et de l’organe de révision

Les personnes suivantes sont élues comme membres du comité :

M. Alexandre Frauenknecht

Mme. Amel Hakiri

Les élu-e-s acceptent leur élection.

Conformément à l’art. 9 des statuts, les deux membres du comité assurent la co-présidence.
Les deux personnes nommées ci-dessus sont donc élus tacitement à la co-présidence.

Les élu-e-s acceptent leur élection.

Est élu donc à l’organe de révision :

M. Jean-Marc Frauenknecht

La déclaration d’acceptation de l’élection de l’organe de révision est disponible.

5. Signatures

Lieu, date …………………………………………………

…………………………………. ……………………………..

Alexandre Frauenknecht Amel Hakiri


